
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

L’objec3f de l’école est d’ini3er les enfants aux arts du cirque dans un cadre serein et ludique. 

Pour garan3r le bon déroulement des cours ainsi que le bien-vivre ensemble, le respect de ces 
quelques règles est indispensable : 

A l’a&en)on des élèves : 

1. Porter une tenue adaptée : vêtements de sport + ballerines obligatoires. 

2. Avoir les cheveux aOachés. 

3. Avoir une tenue de rechange pour les plus pe3ts. 

4. Ne pas porter de bijoux. 

5. Avoir une bouteille d’eau. 

6. Ne pas u3liser son téléphone portable durant les cours. 

A l’a&en)on des parents : 

7. Respecter les horaires (Amener et chercher son/ses enfant(s) à l’heure ; Prévenir Johnny en 
cas d’absence) 

8. Les familles ne sont pas autorisées à assister aux cours. 

9. Avoir un bas noir et un haut blanc pour les spectacles. 

10. Lors des spectacles et par respect pour l’équipe de l’école de cirque et des autres camarades, 
l’enfant doit rester jusqu’au final, sauf cas excep3onnel. 



11. En cas d’arrêté préfectoral interdisant le fonc3onnement de l’Ecole de Cirque, pour des 
raisons n’incombant pas à celle-ci, pour quelque mo3f que ce soit, les cours ne pourront être 
ni raOrapés ni remboursés. 

12.  Pour raisons professionnelles et/ou de santé, les cours ne seront pas raOrapés par l’équipe 
enseignante/animateurs. Pour les élèves, les cours ne seront pas raOrapés, quelque soit le 
mo3f de l’absence. 

13.  Lors de la reprise des cours, les élèves ont une séance d’essai. Au-delà les inscripCons ne 
seront pas remboursées. 

14. La locaCon du costume étant comprise dans la coCsaCon annuelle, aucun remboursement 
ne sera effectué si l’enfant ne parCcipe pas au spectacle. 

Respecter les lieux, laisser propre l’extérieur du chapiteau (cigareJes, déchets….) ainsi que 
l’intérieur lors des entractes. 

Surveiller les enfants lorsqu’ils se rendent aux toileJes, Crer la chasse d’eau, fermer les robinets et 
éteindre la lumière. 

Merci à tous ! 


